


- prise d'un arrêté municipal interdisant l'accès du public sur le parcours de santé, porte de cœur du
Parc national de forêts, pendant toute la durée de l'opération.
- matérialisation de la zone régulée par panneautage réglementaire et mise en place d'une barrière
interdisant l'accès par la route dite « chemin du Poteau » et « ligne verte » traversant la forêt
communale.
- Dans le cadre du présent arrêté, les modalités de tirs consistent à respecter le plan de chasse en
vigueur.
- encadrement de l'opération par les services de l'ONF chargés de rappeler les consignes de
sécurité et de régulation. Un personnel ONF restera en permanence sur la route qui accède aux
zones touristiques pour informer les personnes voulant accéder à la zone pendant toute la durée
de l'opération
- La commune devra fournir aux services du Parc national de forêts la liste des chasseurs participant
à cette opération de régulation.

Article 3 : Durée 

La présente autorisation est valable les lundis 1 er novembre et 27 décembre 2021. 

Article 4 : Autres obligations et droits des tiers 

La présente décision est délivrée sous réserve du droit des tiers et ne dispense pas le bénéficiaire de 
l'obtention des autorisations éventuellement prévues par d'autres législations. 

Article 5 : Modalités de contrôle et sanctions 

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l'objet de contrôles mentionnés aux articles L.170-
1 et suivants du code de l'environnement, par les agents de l'établissement public du Parc national de 
forêts ou les agents commissionnés et assermentés compétents en la matière. 

Le non-respect de la présente décision, ou d'une disposition prévue par le code de l'environnement ou 
la réglementation du Parc national de forêts, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et 
des poursuites judiciaires. 

Article 6 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr ) dans le délai de trois mois suivant 
son intervention, conformément aux dispositions de l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

La présente décision sera également communiquée aux services chargés de police au titre du code de 
l'environnement et du code forestier (ONF, OFB). 

Article 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr . 

À Arc-en-Barrois, le 22/10/2021 


